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L'article premier de la loi n° 74-1044 du 9 décembre 1974
précise que la « République française reconnaît , dans des condi
tions de stricte égalité avec les combattants des conflits antérieurs ,
les services rendus par les personnes qui ont participé sous son
autorité aux opérations effectuées en Afrique du Nord entre le
I " janvier 1952 et le 2 juillet 1962 ».

Ces dispositions générales figurent à l'article L. I his du
Code des pensions militaires d' invalidité et des victimes de guerre
et sont complétées par l'article l . 253 his qui prévoit que l'attri
bution de la carte du combattant sera effectuée selon les principes
déjà retenus , sous la seule réserve des adaptations qui pourraient
être rendues nécessaires par le caractère spécifique des opérations
effectuées en Afrique du Nord entre le 1 " janvier 1952 et le
2 juillet 1962 .

Ainsi l'article premier de la loi du 9 décembre 1974 précitée
reconnaît « la stricte égalité » des conflits antérieurs avec ceux de
la guerre d'Algérie et s'agissant de la carte du combattant l'arti
cle L. 253 bis précise les conditions d'attribution de celle-ci en
fonction des opérations effectuées en Algérie .

Il a fallu d'ailleurs attendre le changement de mai 1981 pour
qu'un ministre des Anciens combattants appelle la guerre
d'Algérie : la guerre , ce qui est évident puisque ses combats
donnent droit au titre de combattant ; on peut d'ailleurs regretter
que des administrations telle celle du ministère des Finances
continuent à classer dans leurs statistiques les mutilés et pen
sionnés, les veuves de combattants en A.F.N. parmi les « hors
guerre », ce qui est pour le moins indécent .

L'entêtement de ces administrations à ne pas répondre aux
vœux renouvelés de l'ensemble des parlementaires est d'ailleurs
inquiétant .

Mais l'objet de la proposition de loi : i-apres vise justement a
ce que la loi n" 74-1044 du 8 décembre 1974 qui prescrit «
stricte égalité » des combattants de tous les conflits soit correcte
ment appliquée en ce qui concerne l'octroi aux fonctionnaires et
assimilés du droit à la campagne double .
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Le Conseil d' État a estimé récemment que divers textes
réglementaires pris en extension de l' application des dispositions
du Code des pensions d' invalidité devaient ressortir de la loi .

S'agissant de l'attribution de la campagne double aux soldats
engagés en Algérie dans des unités combattantes , il importe donc
de modifier l'article 12 du Code des pensions civiles et militaires .
Cette modification étant d'ordre parlementaire , tout nnli '/ en
faveur de la proposition de loi ci-après que nous vous proposons
d'adopter .

PROPOSITION I ) ■: L ÔI

Article premier .

L'article l.. 12 du paragraphe (' du Code clés pensions civiles
et militaires de retraite est complété comme suit :

« Les services accomplis de a l%2 en Aliique du Nord
ouvrent droit aux campagnes doubles et aux majorations d'ancien
neté dans les mêmes conditions que pour les conllits . innés
piécédenis ( guéries de 14-IK , Indochine . Corée ) »

Ait . 2 .

I. es dépenses entraînées par l'application des dispositions de
l'article premier sont compensées à due concuiience par une
majoration des cotisations dues aux régimes de retraite intéressés .


